
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-139

Objet :  Habitat - H- subvention au 
propriétaire bailleur

Le Président de la 

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts de la 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
Président ;

Vu la délibération n°2019-
OPAH-RU ;  

Vu la conventio Rénovation Urbaine 
n°007PRO021 signée le 31 Décembre 2019 ;

Vu la délibération n°2021-118 en date du 24 mars 2021 approuvant la modification du règlement d'aides lié 
aux dispositifs d'amélioration de l'habitat

Vu la délibération n°2024-124 en date du 20 mars 2020

Considérant que le projet de Madame MAISTERRENA Christiane, Propriétaire bailleur sur la commune de Tain 
l'Hermitage situé : 81 avenue Jean Jaurès répond au ;

;

DECIDE

Article 1 - à Madame MAISTERRENA Christiane. 

Article 2 -

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente décision 

Article 4 - les deux mois de sa publication :

Envoyé en préfecture le 27/03/2024
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